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INTRODUCTION

Ce mémoire est déposé dans le cadre de la consultation publique sur la gestion de l’eau tenue par
le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement.  Il reflète la position de l’Association des
Aquiculteurs du Québec (AAQ) en regard des grandes orientations et des grands énoncés sur la
gestion de l’eau au Québec et ce, essentiellement dans le contexte de la production de poissons
par les piscicultures québécoises.

En fait, la position de l’AAQ relativement à la gestion de l’eau au Québec est identique à celle
du Conseil général de l’Union des producteurs agricoles (UPA) telle qu’identifiée dans leur
mémoire.  L’objectif de ce mémoire n’est donc pas de répéter au long le mémoire de l’UPA,
mais simplement d’apporter des commentaires spécifiques, de répondre à certaines inquiétudes,
de nuancer certaines orientations ou encore de présenter de nouvelles positions qui sont
spécifiques au secteur de la pisciculture.

Les piscicultures utilisent l’eau souterraine et l’eau de surface pour réaliser l’élevage du poisson.
Au Québec, elles représentent le deuxième secteur d’importance de consommation d’eau
souterraine après l’utilisation pour la consommation humaine.  Le secteur de la pisciculture
constitue donc, en ce sens, un intervenant important dans la gestion de l’eau au Québec.

Ce mémoire est le fruit d’un processus de consultation au sein de l’AAQ et il a été réalisé grâce à
la participation bénévole de plusieurs membres et administrateurs du conseil d’administration de
l’AAQ.

Le mémoire est divisé en trois grandes sections.  La première présente un bref profil du secteur
au Québec, son positionnement face à la concurrence canadienne et mondiale, et les besoins en
eaux pour réaliser la production piscicole.  Le second chapitre énonce les positions de l’AAQ
vis-à-vis les orientations du gouvernement et les grands axes de questionnement de la
Commission à l’égard de la gestion de l’eau au Québec.  Enfin, la troisième section présente les
actions agroenvironnementales réalisées et prévues dans les piscicultures et suggère certaines
pistes.
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En effet, la problématique de la surpêche et l’effondrement des stocks mondiaux de poissons ont
fait de l’aquaculture un enjeu mondial.  L’aquiculture est l’une des activités de production
alimentaire qui affiche la croissance la plus rapide au monde.  La production mondiale était de
l’ordre de 28 millions de tonnes annuellement en 1997.  Cela représente près de un poisson sur
quatre qui provient de l’aquaculture.  Et cette tendance devrait se maintenir au courant des
prochaines années.

La situation québécoise de l’aquiculture face à la production mondiale est peu enviable.  À titre
d’exemple, le graphique ci-dessous présente le niveau de production annuel de salmonidés en
1997 pour divers pays et provinces du Canada.  Ce faible niveau de production au Québec est dû
à plusieurs facteurs, notamment à cause du climat et au contexte réglementaire québécois
contraignant.
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Production salmonicole dans le monde et au Canada

La situation actuelle de l'aquiculture commerciale en eau douce au Québec se résume presque
exclusivement à la production de truites. De façon majoritaire, il y a production d'omble de
fontaine pour le marché de l'ensemencement et production de truite arc-en-ciel pour le marché de
la consommation comme l’indique le tableau ci-dessous.

Production piscicole d'omble de fontaine et de truite arc-en-ciel en 1997 (tonnes annuelles)

Espèce Marché de
l'ensemencement

Marché de la
consommation

Total

Omble de fontaine 841 39 880
Truite arc-en-ciel 300 889 1 189
TOTAL 1 141 928 2 069

Source : MAPAQ

En 1997, les ventes totales de produits piscicoles d'eau douce étaient de 2 114 tonnes, soit 2069
tonnes (97.8%) d'omble de fontaine et de truite arc-en-ciel, le reste étant relié à des élevages plus
marginaux (truite brune, touladi, ouananiche, etc.) et à de nouvelles espèces dont l’élevage est en
émergence (omble chevalier, doré jaune, etc.).
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Cette production est évaluée à 13.4 millions de dollars à la ferme et crée des emplois directs en
région pour quelques 470 personnes, dont 60 % correspondent à une main-d’œuvre familiale.
C’est en Estrie que la production de poissons est la plus intensive avec près de 40 % de la
production totale.  En fait, 85 % de la production au Québec est réalisée dans un cercle de
400 km de diamètre dont le centre est environ situé à Joliette. Sur les quelques 200 détenteurs de
permis de pisciculture au Québec, 150 environ sont actifs.  De ce nombre, près des trois quarts
ont un rythme de production inférieur à 10 t/an, lesquels réalisent seulement 15 % environ de la
production totale québécoise.  Environ 60 % des ventes (1 250 tonnes) sont réalisées par 5 % des
entreprises piscicoles (10 piscicultures).

Le marché de l’ensemencement est encore le marché le plus important avec 55 % des ventes en
1997.  Contrairement au marché de la table, celui de l'ensemencement est un marché « protégé »,
c'est-à-dire sans compétition externe au Québec, en ce sens que le Règlement sur l'aquaculture et
la vente de poissons vise la protection des souches indigènes et prohibe l'ensemencement de
souches externes dans biens des zones. Ce marché progresse lentement avec un taux moyen de
l’ordre de 3 % annuellement depuis les 5 dernières années.  La presque totalité des fermes
piscicoles dédie une partie ou toute leur production à l'ensemencement. En effet, seules quelques
piscicultures se spécialisent dans la truite de table.  Il est possible d’estimer à plusieurs dizaines
de millions d’individus le nombre de poissons ensemencé au Québec annuellement.  Ceci
démontre l’importance de ce secteur, ne serait-ce qu’au niveau des retombées économiques de la
pêche sportive.

Au niveau du marché de la consommation, il s’est vendu au Québec environ 4 000 tonnes de
saumon et 3 500 tonnes de truite en 1997.  Durant la même période, le Québec n’a produit aucun
saumon de table et seulement 1 000 tonnes de truite.  Pour la truite, c’est donc dire que le
Québec ne comble même pas 30 % de son marché interne et n’est pas en mesure d’assurer son
autosuffisance.  Il existe par conséquent un bon potentiel de développement au Québec pour la
truite de table.  Toutefois, la compétition est vive et cela nécessite des rythmes de production
élevés, généralement au-delà de 100 t/an, pour assurer la rentabilité financière de la ferme.  En
effet, puisque l'Ontario approvisionne le marché québécois de la table à plus de 60 % avec une
production réalisée en cage, dont les coûts de production sont significativement inférieurs aux
coûts de production d’une pisciculture traditionnelle terrestre.  Il est à souligner ici que la
production en cage est une méthode d’élevage interdite au Québec.

Bien que le potentiel de développement de l’aquaculture au Québec puisse paraître énorme à
priori compte tenu de la demande, le potentiel réel est, quant à lui, soumis à plusieurs
restrictions.  Cela est dû à une multitude de facteurs, dont voici les principaux.  D’abord, la
température des eaux généralement froides au Québec limite la productivité et restreint le
territoire disponible presque exclusivement dans la partie méridionale du Québec.  Le nombre de
sites potentiels est restreint parce qu’ils doivent répondre à plusieurs caractéristiques
biophysiques telles qu’à la présence d’une nappe aquifère productive et d’eau de surface de
qualité, la présence d’infrastructures routières et électriques, la capacité de support du milieu
récepteur, etc.  Il y a aussi le contexte réglementaire actuel qui est très restrictif et qui interdit
certaines pratiques.
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Il est important de souligner qu’il y a au Québec deux types d’entreprise piscicole distincts : les
étangs de pêche et les piscicultures.  Les « étangs de pêche » sont des entreprises offrant la pêche
à péage dans des étangs aménagés.  Il s’agit d’une activité saisonnière de type récréative.  Les
étangs de pêches s’approvisionnent auprès des piscicultures pour ensemencer leurs plans d’eau
au même titre que les pourvoiries ou les ZEC.  Il existe environ 400 détenteurs de permis
d’exploitation d’étangs de pêche au Québec.  Les « piscicultures » sont des fermes d’élevage et
les pisciculteurs sont, par conséquent, des agriculteurs à part entière au terme de la loi, membres
de l’UPA.  Il existe près de 200 détenteurs de permis de piscicultures au Québec, dont 80 environ
sont aussi détenteurs d’un permis d’étangs de pêche.

Malheureusement, une grande confusion existe entre ces deux types d’entreprise au Québec.
L’AAQ suggère qu’une distinction claire soit faite entre étangs de pêche et piscicultures dans
tous les documents gouvernementaux compte tenu qu’il s’agit de deux secteurs d’activité
économique différents.  Cette distinction deviendra prépondérante si une hiérarchisation des
usages « production d’aliments » et « activité récréative » est mise en place.

L’utilisation de l’eau en pisciculture varie en fonction de nombreux facteurs.  La température de
l’eau, l’espèce produite, le marché auquel est destinée la production, la physico-chimie de l’eau,
etc. sont autant de facteurs qui influencent, par exemple, le taux de croissance des poissons, le
temps de séjour dans la pisciculture et le nombre de réutilisations possibles de l’eau.  Tous ces
éléments font varier les volumes d’eau nécessaires à la production piscicole. De façon générale,
on peut estimer que pour les nouveaux projets de pisciculture, il faut un approvisionnement de
l’ordre de 4 à 6 m3/hre par tonne annuelle de production, réparti à 50 % en eau de surface et
50 % en eau souterraine.  L’utilisation totale de l’eau par l’ensemble des piscicultures au Québec
en 1997 est présentée dans le tableau ci-dessous2.

Consommation d’eau par les piscicultures au Québec en 1997

Eau Débit
(m3/h)

Débit
(m3/j)

Souterraine 9 409 225 816
Surface 15 284 366 816
Total 24 693 592 632
Source : MAPAQ

                                               
2 Le chiffre du MAPAQ de 225 816 m3/j en eau souterraine contraste avec celui du MENV présenté durant les
audiences.  Les données ayant servi à la production du document de consultation publique proviennent d’une
référence de 1987, et mentionne une utilisation en eau souterraine par les piscicultures de 277 712 m3/j.  Non
seulement ce dernier chiffre est de 23 % plus élevé, mais c’est qu’il faut se souvenir que la production piscicole a
doublé entre 1987 et 1997.  Selon nous, ce chiffre est erroné et doit aussi inclure l’utilisation faite par les étangs de
pêche.
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2.2 Eaux souterraines

L’approvisionnement en eaux souterraines est un élément primordial dans la production piscicole
québécoise.  Contrairement à l’eau de surface, l’eau souterraine possède plusieurs qualités
recherchées telles que la régularité dans les volumes disponibles, la constance de la température,
la faible vulnérabilité en regard de déversements accidentels, la qualité générale de l’eau, etc.
Les pisciculteurs sont, par conséquent, très sensibles à la pérennité de la ressource et à la
prévention de la contamination afin d’assurer la qualité de l’approvisionnement.

Par ailleurs, il est important de souligner que l’implantation de nouveaux ouvrages de captage ne
se fait pas de façon arbitraire.  En effet, il est d’usage dans le secteur, et ce depuis de nombreuses
années, de réaliser des études hydrogéologiques.  Les coûts liés à l’expansion d’une entreprise
existante ou à l’implantation d’une nouvelle pisciculture sont de plus de 10 000 $ par tonne
annuelle prévue de production.  Dans ce contexte, il devient évident que plusieurs éléments
doivent être vérifiés avant d’investir des centaines de milliers de dollars, tels que la qualité de
l’eau, la quantité instantanée disponible ainsi que la productivité de la nappe aquifère pour la
recharge par exemple.  À cet effet, mentionnons que le MAPAQ subventionne de telles études et
que leur réalisation est obligatoire pour l’admissibilité des projets.

Cette pratique courante de réaliser des études hydrogéologiques avant l’implantation des projets
comporte aussi l’avantage d’éviter les conflits d’usage.  À notre connaissance, il y a eu
uniquement trois (3) cas de conflits ponctuels dans l’histoire de la pisciculture au Québec (St-
Omer, Weedon et Woburn).  Ces trois cas sont survenus pendant l’étude hydrogéologique, dès
les essais de pompage, et ont été résolus rapidement, au frais des promoteurs piscicoles et ce,
avant même le démarrage des projets. Il s’agissait simplement de creuser davantage les puits
affectés par le rabattement de la nappe.  Par ailleurs, il n’existe à notre connaissance aucun autre
cas de conflit d’usage lié à l’eau souterraine en cours d’opération normale des piscicultures.

Nous jugeons utile de mettre en lumière ici l’expérience de la pisciculture à l’égard du captage
de l’eau souterraine.  Durant la première partie des audiences, des inquiétudes quant à
l’épuisement potentiel des nappes d’eau et(ou) à la venue soudaine de conflits d’usages ont
semblé omniprésentes.  Les piscicultures québécoises pompent depuis 10, 15, 20 ans et même
plus des débits pouvant dépasser les 300 m3/hre dans les plus grosses fermes et ce, tout en
maintenant des niveaux de la nappe constants et en n’enregistrant aucun cas de conflits.  Ceci
démontre que lorsque la nappe est productive et que le site est consciencieusement choisi, la
ressource eau souterraine est une ressource abondante et renouvelable.
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CONCLUSION

Comme vous êtes en mesure de le constater, les aquiculteurs québécois sont sensibilisés à la
protection de l’environnement et témoignent d’une prise en charge de leur responsabilité dans ce
dossier.  Ils sont prêts à relever le défi, mais pour ce faire, ils ont besoin de temps et d’aide.

En effet, la sensibilisation et la pression exercées sur les piscicultures pour la protection de
l’environnement sont récentes.  Les pisciculteurs ne peuvent pas tout faire en même temps et du
jour au lendemain.  Ils ont donc besoin de collaboration, de temps et d’argent pour faire de la
recherche et du développement, pour faire du transfert de technologie, pour améliorer les
pratiques d’élevage, pour implanter des procédés et équipements d’assainissement, etc.

Et pour relever ce défi du développement durable, tout en restant compétitifs face à la
mondialisation des marchés et en assurant un essor du secteur, les pisciculteurs ont plus que
jamais besoin d’un gouvernement collaborateur plutôt que d’un gouvernement autoritaire aux
mesures coercitives…

La pisciculture est une activité économique et un secteur de l’agriculture qui est essentiel au
développement des régions.  Ce sont des milliers d’emplois directs et indirects liés à la
production, à la transformation du poisson et à la pêche sportive.

L’AAQ souhaite donc que le gouvernement collabore davantage et offre de l’aide technique et
financière aux pisciculteurs pour prendre le virage environnemental et pour développer ce
secteur plein de potentiel de façon durable.


